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                                                  RAPPORT ANNUEL 2022 

                                                         BREF RESUME 

 

Le trafic illégal des espèces en voie d’extinction se développe, malgré les efforts 

entrepris de part et d’autres. En 2022, le Projet EAGLE Côte d’Ivoire a assisté les 

autorités ivoiriennes sur 7 affaires (saisies et/ou arrestations de présumés trafiquants) 

liées au trafic des espèces sauvages. Au total, seize (16) trafiquants ont été interpellés 

avec plus de 600 kg d’écailles de pangolins et près de 60 kg d’ivoires d’éléphants saisis 

sur l’étendue du territoire national. 

Les écailles de pangolins proviennent essentiellement du Libéria. Quant aux ivoires, ils 

proviennent en majorité du Mali et du Burkina-Faso en raison de la zone sahélienne en 

proie au djihadistes. Ces données résultent de multiples enquêtes visant à démanteler 

des réseaux de trafiquants d’espèces sauvages.  

 

L’équipe de EAGLE-Côte d’Ivoire a multiplié ses efforts entamés au cours de l’année 

2021 en vue d’améliorer son professionnalisme à la suite de nouvelles directives, 

recommandations et propositions en collaboration avec l’Unité de Coordination 

Centrale (CCU) d’EAGLE.  De grandes stratégies d’enquêtes ont été élaborées 

conduisant à des résultats probants au cours de l’année.  

EAGLE-Côte d’Ivoire dont l’objectif visé est la dissuasion contre le commerce illégal 

d’espèces sauvages, et d’activités criminelles connexes, y compris la corruption, cherche 

aussi à révolutionner les mentalités et à changer le paradigme international actuel. Dans 

cette veine, les publications des pièces médiatiques ont été plus ou moins permanentes 

en vue de sensibiliser l’opinion publique sur la protection des espèces intégralement 

protégées en Côte d’Ivoire et dans la sous-région ouest africaine. Au total 296 pièces 

médiatiques ont été diffusées. A cela s’ajoute des interviews accordées aux radios 

locales.  

La sensibilisation aux changements de comportements a été également l’un des volets 

sur lequel EAGLE Côte d’Ivoire s’est appesanti courant 2022. Le projet a de ce fait pris 

part à plusieurs ateliers de formations organisées à l’endroit de la police forestière, de 

l’UCT puis des magistrats. L’objectif, étant de faire bouger les lignes en matière de lutte 

contre le trafic des espèces protégées. Les sillons semblent donc tracés pour aborder 

l’année 2023 qui s’annonce prometteuse.  

Le présent rapport sera l’exposé de l’aperçu général des activités menées au cours de 

l’année 2022 du projet EAGLE-Côte d’Ivoire, suivi d’un déroulement détaillé ces 

activités et les résultats obtenus en faisant un zoom sur les résultats des projets 

d’EAGLE Network.  
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            ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE EAGLE-CÔTE D’IVOIRE, 

RAPPORT ANNUEL 2022 

 

Vue d’ensemble 

 

Investigations 

Le département d’investigation a au cours de l’année 2022 mené 334 missions d'enquête 

dans 28 régions du pays et identifié 456 trafiquants d’espèces protégées. Le réseau 

d’informateurs se constitue peu à peu et devant permettre à avoir de bons résultats à 

venir.  

Opérations 

Sept opérations d’arrestations ont été réalisées au cours de l’année 2022 dans quatre 

régions du pays (Indénié Djuablin, Boukani, Cavally, le Poro) et dans le District 

autonome d’Abidjan. Au total, seize (16) trafiquants ont été mis aux arrêts.  

 - La première opération s’est déroulée le 17 février 2022 dans la ville d’Abengourou, 

ville située à une trentaine de km du Ghana, pays voisin. Dans cette ville, deux 

trafiquants y ont été arrêtés en flagrant délit de vente de 15 défenses d’ivoire d’éléphants. 

Les ivoires saisis avaient été acheminés du Ghana pour ensuite être vendus en Côte 

d’Ivoire. 

 - La seconde opération a eu lieu le 21 mars 2022 à Bondoukou, localité située à l’est de 

la Côte d’Ivoire. Cette opération a permis l’interpellation d’un braconnier spécialisé 

dans l’abattage d'éléphants et le commerce de l’ivoire. Il a été interpellé en possession 

de cinq ivoires et une queue d’éléphant. Les produits saisis provenaient du braconnage 

d’éléphants qu’il effectuait au sein du parc national de la Comoé situé à une centaine de 

kilomètres de la ville de Bondoukou. 

 - La troisième opération s’est déroulée le 7 avril 2022 à Abidjan-Cocody. Cette 

opération aura permis d’interpellé un trafiquant d’animaux avec 328 kg d’écailles de 

pangolins dissimulés dans 11 sacs. L’homme s’était révélé être le financier du réseau.  

- La quatrième opération s’est déroulée le 30 juin 2022 à Guiglo, localité située à l’ouest 

de la Côte d’Ivoire. Ce jour-là, deux trafiquants d’animaux ont été interpellés avec 153 

kilogrammes d’écailles de pangolins dissimulés dans 2 sacs. Les écailles ont été 

transportées du Libéria à Guiglo pour y être vendues. 

- La cinquième opération a eu lieu le 10 août 2022 dans la commune de Yopougon à 

Abidjan. Cette opération a permis l’arrestation de deux trafiquants d’animaux 

spécialisés dans le commerce des écailles de pangolins. Ces derniers ont été interpellés 
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avec en leur possession 122 kilogrammes d’écailles de pangolins dissimulés dans trois 

sacs. 

- La sixième opération s’est déroulée les 28 et 31 octobre 2022 dans les communes 

d’Anyama et d’Abobo à Abidjan. Cette opération a permis l’arrestation de cinq 

trafiquants ayant en leur possession cinq (05) défenses d’éléphants.   

- La septième et dernière opération a eu lieu le 11 novembre 2022 à Korhogo, localité 

située au nord de la Côte d’Ivoire. Cette opération a permis l’arrestation de trois (03) 

trafiquants avec en leur possession quatre (04) morceaux d’ivoires d’éléphants d’un 

poids de 26 kilogrammes.  

Légal 

EAGLE-Côte d’Ivoire a fourni une assistance juridique pour les sept cas d’arrestation 

au cours de l’année 2022 et a suivi avec diligence les dossiers en instruction. Le 

département juridique a également pris part à plusieurs ateliers de formation à l’endroit 

des forces de l’ordre et des magistrats. Ces différentes rencontres qui se sont déroulés à 

Abidjan et Bouna avaient pour but de sensibiliser ces derniers sur le bien-fondé de la 

lutte contre le trafic des espèces protégées devant se matérialiser par l’application 

rigoureuse de la loi faunique ivoirienne.  

Médias 

Au total 296 publications ont été publiées dans la presse locale. A cela, s’ajoute deux 

(02) interviews accordées à deux radios pour parler de la problématique du trafic des 

espèces protégées.  

Collaboration au réseau EAGLE 

Au cours de l’année 2022, le réseau EAGLE a permis l’interpellation de 141 trafiquants 

d’animaux sauvages protégées dans sept (07) pays d’Afrique.  

- 76 trafiquants d’ivoires ont été arrêtés avec 563 kg d’ivoires comprenant 124 défenses 

et 155 pièces d’ivoires.  

- 23 grands trafiquants de grands félins ont été mis aux arrêts avec 23 peaux de léopards 

et 2 peaux de lions.  

- 22 trafiquants d’écailles de pangolins ont été arrêtés avec 1730 kg d’écailles de 

pangolins.  

- 10 trafiquants de primates ont été interpellés : 6 au Cameroun, trois (03) en RDC et un 

(01) au Gabon. Au total, trois (03) bébés chimpanzés, cinq mandrills et un moustac (petit 

singe de l’Afrique Centrale). 
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                                                    RAPPORT NARRATIF 

Ce rapport couvre l’année 2022 et se concentre sur les progrès réalisés dans les activités 

des différents départements : enquête, opérations, juridique, médias. Les stratégies 

peaufinées pour réussir à avoir un impact sur les opérations de criminalité faunique liée 

aux espèces sauvages protégées en Côte d’Ivoire, les progrès dans les relations avec le 

gouvernement ivoirien, organismes non gouvernementaux frères pour conjuguer nos 

efforts pour réussir la lutte contre le trafic dans le pays. 

1- Investigations 

L’un des objectifs majeurs d’EAGLE-Côte d’Ivoire est d’identifier les principaux 

trafiquants de faune et de relever contre eux des preuves tangibles pouvant servir à leur 

condamnation. Les informations obtenues proviennent de deux types de sources : les 

enquêteurs et les informateurs. Les enquêteurs travaillent sur une base permanente avec 

le projet tandis que les informateurs sont des personnes fournissant des informations 

sans être liées au projet. A cet effet, 334 missions d’enquêtes ont été réalisées dans le 

District Autonome d’Abidjan et dans 28 régions du pays. Ces investigations portaient 

456 cibles repartis sur l’ensemble du territoire national. 

 

En 2022, les enquêtes et les observations de terrain ont révélées que les ivoires 

d’éléphants, les écailles de pangolins et les peaux de grands félins demeurent les 

produits qui circulent le plus en Côte d’Ivoire. Le pays demeure à la fois un pays de 

transit et d’origine. Les écailles de pangolins par exemple, proviennent essentiellement 

du Libéria, pays voisin de la Côte d’Ivoire du côté ouest. Quant aux ivoires, ils 

proviennent en majorité du Mali et du Burkina-Faso en raison de la zone sahélienne en 

proie au djihadistes. Pour pallier à cela, EAGLE Côte d’Ivoire a renforcé sa 

collaboration avec les autres projets du réseau EAGLE afin de continuer à surveiller les 

connexions qui existent entre le trafic des espèces de faune en Côte d’Ivoire et les 

réseaux internationaux.   

 

                                                                 

                                                                  Indicateur 

 

Nombre d’investigations menées en 2022 334 

Investigation ayant abouti à une opération 

2022 

 7 

Nombre de nouveaux trafiquants ciblés en 

2022 

456 
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Sur ces 456 nouveaux trafiquants identifiés, 16 trafiquants ont été arrêtés en détention, 

circulation et tentative de commercialisation de plusieurs espèces animales 

intégralement protégées 

                                                        Tableau relatif aux missions d’enquêtes                          

 

 J F M A M J J A S O N D 

Nombre de missions 

d’enquêtes en 2022 

25 24 40 36 29 31 13 27 30 36 20 23 

Nombre de 

trafiquants ciblés en 

2022 

12 27 41 44 45 32 34 55 37 60 35 34 
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2. Opérations 

Indicateur 

Nombre d’opérations en 2022 7 

Nombre de trafiquants arrêtés en 2022 16 

 

Seize (16) trafiquants d’espèces sauvages protégées ont été arrêtés en 2022 dont cinq 

(05) trafiquants d’écailles de pangolins et 11 trafiquants d’ivoire d’éléphant grâce à 

l’organisation de sept (07) opérations. Les opérations sont réalisées sous couvert du 

Procureur de la République et sur le terrain en équipe conjointe comprenant l’UCT, la 

DPFE (Direction de la Police des Forêts de l’Eau) du MINEF, appuyées techniquement 

par EAGLE Côte d’Ivoire.  

Le 17 février 2022, à Abengourou, localité située à une trentaine de km du Ghana, les 

éléments de l’UCT, du MINEF et de EAGLE Côte d’Ivoire ont arrêtés en flagrant délit 

de vente deux (02) individus qui tentaient de marchander 15 défenses d’ivoires 

transportés dans un véhicule de type particulier.  

 

Le propriétaire des ivoires était un bijoutier et orpailleur de la région. Il a affirmé avoir 

acheter les ivoires à un ghanéen dans le but de les revendre avec un bénéfice. Son 

complice, était un homme de 66 ans, originaire du Burkina Faso. Ce dernier avait pour 

mission de trouver de potentiels acheteurs. 
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Parmi les 15 défenses saisies, certaines étaient extrêmement petites, provenant 

probablement d’individus très jeunes. L’opération a été couverte par une équipe de 

tournage de la BBC et devrait faire partie d’un documentaire sur la conservation des 

espèces protégées, actuellement en production. Faut-il, le rappeler, une opération 

similaire avait été menée le 26 février 2021 dans cette localité pour de l’ivoire. Ce jour-

là, cinq trafiquants d’ivoires d’éléphants avaient été interpellés avec 60 pointes 

d’ivoires, le tout pour un poids total de 114 kilogrammes.  

 Le 21 mars 2022 à Bondoukou, à l’est de la Côte d’Ivoire, l’équipe de EAGLE Côte 

d’Ivoire, accompagnée des éléments de l’UCT, de la DPFE (Direction de la Police des 

Forêts de l’Eau), ainsi que les éléments de la brigade mobile de l’OIPR (Office Ivoirien 

des Parcs et Réserves) ont arrêté un trafiquant d’ivoires d’éléphants. Au total, cinq (05) 

défenses d’ivoires d’éléphants ont été saisis.  

L’interpellé avait également une queue fraîche d’éléphant avec lui. Ce dernier procédait 

à la chasse des éléphants depuis 2013 dans le parc national de la Comoé, où il ne resterait 

plus qu’une centaine d’éléphants selon le rapport de l’Union Internationale pour la 

Conservation de la Nature (UICN) publié en 2016. La Côte d’Ivoire compte en tout 300 

à 600 éléphants en liberté selon le même rapport.  
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Le 07 avril 2022, une opération a été menée par les éléments de l’UCT, la police 

forestière et l’équipe d’EAGLE Côte d’Ivoire à Abidjan-Cocody Angré. Cette opération 

a permis l’interpellation d’un trafiquant d’écailles de pangolin. Le trafiquant avait 

transporté 11 sacs d’écailles de pangolins à l’aide d’une camionnette dans un hôtel de la 

place en vue de sa commercialisation. Au total, 328, kg d’écailles de pangolins ont été 

saisis.  

 

11 sacs dans lesquels étaient transportés 328kg d'écailles de pangolins 

Une perquisition faite au domicile de l’interpellé a permis de retrouver une forte somme 

s’argent en liquide. Un fait qui révèle que les trafiquants sont des personnes nantis qui 
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investissent suffisamment d’argent dans le but d’avoir le maximum de produits issus de 

la faune sauvage.  Ceci met en exergue l’ampleur du phénomène qui ne fait que gagner 

du terrain au fil des ans. L’homme s’est en effet, avéré être le financier du réseau. Ses 

complices par contre n’ont pas pu être appréhendés.  

 

Véhicule utilisé par le trafiquant pour livrer les sacs. 

Le réseau en question était proche de celui attaqué en 2017 et 2018 lors des autres 

opérations EAGLE Côte d’Ivoire où plus de 3, 5 tonnes d’écailles avaient été saisies.  

 

                       Le trafiquant interpellé avec les 11 sacs d’écailles de pangolins. 

- Le 30 juin 2022 à Guiglo, localité située à l’ouest de la Côte d’Ivoire, une opération 

menée par les éléments de l’UCT, la police forestière et l’équipe de EAGLE Côte 

d’Ivoire ont appréhendé deux trafiquants d’animaux qui avaient en leur possession 153 
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kilogrammes d’écailles de pangolins. Les écailles provenaient du Libéria, pays voisin 

connue pour être un haut lieu de trafic.  

 

  

Le premier trafiquant a été arrêté alors qu’il s’apprêtait à vendre la contrebande, tandis 

que le deuxième qui s’est avéré être le propriétaire et le frère aîné du premier arrêté, a 

été appréhendé au marché de Guiglo. Le frère aîné vivant au Libéria avait pour mission 

de rassembler les écailles, puis de les envoyer à moto avec l’aide de son petit frère depuis 

le Liberia jusqu’à Guiglo. Un fait qui a montré la facilité que pouvait avoir les trafiquants 

pour transporter leur contrebande entre les pays. Le propriétaire avait admis vendre des 

écailles à des chinois et des Nigérians.  
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Pour rappel, la Chine est le plus gros marché au monde pour les écailles et le Nigeria 

une des plus grosses plaques tournantes du continent Africain pour les produits issus des 

espèces protégées comme les écailles de pangolin et les ivoires.  

Le mercredi 10 août 2022, deux présumés trafiquants d’animaux spécialisés dans le 

commerce des écailles de pangolins ont été interpellés dans la commune de Yopougon 

à Abidjan. Ces derniers ont été interpellés avec en leur possession 122 kilogrammes 

d’écailles de pangolins dissimulés dans trois sacs. Cette arrestation a été possible grâce 

au fruit de la collaboration entre l’Unité de lutte contre la Criminalité Transnationale 

Organisée (UCT), la Direction de la Police forestière et de l’Eau du Ministère des Eaux 

et Forêts (DPFE-MINEF) et les équipes de EAGLE Côte d’Ivoire 
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Les deux personnes arrêtées, un homme et une femme, avaient chacun un rôle spécifique 

dans ce trafic. L’homme était chargée de collectionner les écailles depuis le Libéria, puis 

les acheminer à Abidjan tandis que la femme était chargée de les emmagasiner pour 

chercher de potentiels acheteurs. 

 

 

Le pangolin reste l’animal sauvage protégé le plus braconné au monde entre demande 

de viande et surtout pour ses écailles réputées pour des prétendus vertus thérapeutiques 

ou aphrodisiaques en Asie (aucune étude n’a prouvé ces vertus). Pour rappel, les écailles 

de ce pauvre mammifère fourmilier sont constituées de kératine, la même protéine 

présente dans les ongles et les cheveux. 
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Les 28 et 31 octobre 2022, les éléments de l’UCT, de la police forestière assisté par 

l’équipe EAGLE Côte d’Ivoire ont interpellés cinq (05) trafiquants opérant dans le 

commerce illégal de l’ivoire ont été interpellés respectivement dans les communes 

d’Anyama et d’Abobo-N’Dotré. Quatre des cinq trafiquants avaient été interpellés le 28 

octobre 2022, à Anyama, une commune située à la périphérie de la ville d’Abidjan, la 

capitale économique de la Côte d’Ivoire. Ces derniers ont été mis aux arrêts alors qu’ils 

tentaient de marchander deux pointes d’ivoires d’éléphants dans un restaurant. 

 

Le cinquième supposé être le propriétaire a, quant à lui, été mis aux arrêts, à Abobo-

N’Dotré suite aux enquêtes. 
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L’enquête ont révélé que les ivoires saisis ont été dérobés par ce supposé propriétaire 

dans une entreprise située dans la commune de Treichville. Les déclarations avaient 

permis de localiser dans la soirée du 31 octobre 2022, une troisième pointe d’ivoire à 

Abobo-N’Dotré. L'enquête a également révélé qu’un des interpellés serait en contact 

avec des trafiquants d'ivoires au Burkina Faso. 

 

Le 11 novembre 2022, à Korhogo, localité située à l’extrême nord de la Côte d’Ivoire, 

une opération mixte a été menée par les éléments de l’UCT, de la police forestière et 

l’équipe de EAGLE Côte d’Ivoire. Cette opération a permis l’interpellation de trois (03) 

trafiquants d’ivoires d’éléphants avec en leur possession quatre morceaux de défenses 

d’éléphants pesant 26 kg.  
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Les deux premiers trafiquants dont un animateur de radio locale ont été interpellés au 

moment où ils s’apprêtaient à écouler les ivoires d’éléphants marquées dans une 

enceinte de la ville. Le troisième, un bijoutier à quant à lui été interpellé dans la même 

journée du 11 novembre suite aux enquêtes.  

 

 

 

Selon les informations recueillies, les ivoires ont été amenés illégalement depuis le Mali. 

Les ivoires saisis étaient marqués. Le marquage sur les ivoires indiquait que les ivoires 

avaient été déjà saisies auparavant.  
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 Les 4 morceaux d’ivoires marqués saisis à Korhogo. 

En effet la procédure veut que les autorités une fois une saisie d’ivoire faite marquent 

les défenses afin de les inventorier et les stocker. Il reste encore à établir de quel stock 

et de quel pays les ivoires proviennent mais cela indique un haut niveau de corruption. 

 

Les agents censés être les garants de la loi et de la protection des éléphants ayant vendus 

sur le marché noir les ivoires, réinjectant dans le trafic des produits illégaux qui en 

avaient été enlevés, rendant caduque l’application de la loi précédente. 

En Côte d’Ivoire, les éléphants, emblèmes du pays, sont en voie d’extinction : leur 

nombre a baissé de moitié en trente ans. Ce sont plus de 1139 qui ont été dénombrés 

dans 26 habitats selon les rapports réalisés entre 1987 et 2000.  
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Aujourd’hui le nombre d'individus est compris entre 300 et 600 selon le rapport de 

l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature publié en 2016. 

 

      Tableau de répartition des saisies de contrebandes par opérations en 2022 

 

 

     Opérations 

 

 

 

Espèces 

 

 

 

  

Opération 

Abengourou, 

le 17 février 

2022 

Opération 

Bondoukou, 

le 21 mars 

2022 

Opération 

Abidjan-

Cocody, 

le 07 

avril 

2022 

Opération 

Guiglo, le 

30 juin 

2022 

Opération 

Abidjan-

Yopougon, 

le 10 août 

2022 

Opération 

Anyama-

Abobo, les 

28 et 31 

octobre 

2022 

Opération 

Korhogo, 

le 11 

novembre 

2022 

Pointes 

d’éléphants 

15 défenses 

Poids 

total : 21 

kg 

5 défenses 

Poids 

total : 9 kg 

   3 

défenses : 

poids 

total : 3,5 

kg 

4 

morceaux 

Poids 

total : 26 

kg 

Ecailles de 

pangolins 

  328 kg 153 kg 120 kg   

Morceaux 

d’éléphants 

 1 queue 

d’éléphant 
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Tableau des Opérations du projet EAGLE-Côte d’Ivoire 

 

Nombres d’opérations 

réalisées 

Nombres de 

trafiquants arrêtés au 

cours des opérations 

 

Types et quantités des produits 

fauniques saisis, autres saisies 

 7 16 23 défenses d’éléphants (33,5 kg) ; 1 

queue d’éléphant ; 4 morceaux 

d’ivoires d’éléphants de 26 kg ; 603 kg 

d’écailles de pangolins. 

 

3. Légal 

 

En 2022, La cellule juridique d’EAGLE est constituée de deux (02) juristes. Le 

département juridique a eu pour mission : 

- La transmission des preuves d’existence d’une infraction faunique ;  

- La transmission des éléments des dossiers de trafiquants et des circonstances 

aggravantes ;  

- L’appui à la rédaction des PV ; 

- La mise à disposition d’analyse juridique et de notes d’information selon les 

affaires ;  

- Le suivi des procès, visites régulières des trafiquants et dealers incarcérés ;  

- La communication permanente avec les autorités. 

 

Nombre de suivis d’audience 07 
Nombre de trafiquants derrière les barreaux 

avant déferrement et placement sous mandat 

de dépôt au parquet 

16 

Nombre de trafiquants libérés au déferrement 02 
Nombre de trafiquants condamnés 14 
Nombre de trafiquants derrière les barreaux 

après jugement et condamnation 
09 

Nombre de trafiquants ayant été condamnés 

à des peines d’emprisonnement avec sursis 
05 

Nombre de trafiquants en attente de procès 06 
Nombre de trafiquants en fuite  01 
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Avec seulement 14 personnes condamnées, dont 05 avec sursis, le taux de condamnation 

ferme est satisfaisant. La durée moyenne de prison est en dessous de la moyenne. De 

nombreuses condamnations avec sursis sont à noter en 2022 (05 cas). A cela, s’ajoute, 

de très faibles condamnations avec des peines qui varient entre 02 semaines fermes, un 

(01) mois ferme et dix-huit (18) mois fermes. Ces faibles peines sont la conséquence 

d’un manque de prise de conscience de certains magistrats malgré la bonne collaboration 

avec les parquets. Le constat est que certaines juridictions appliquent une tolérance zéro 

(Tribunal de Bondoukou pour la peine de 18 mois de prison ferme) en matière de crime 

faunique alors que d’autres privilégient une peine d’amende ou de sursis. 

Le département juridique a travaillé sur le suivi juridique avant, pendant et après 

l’arrestation des trafiquants. Ainsi, il a fourni une assistance juridique pour les cas 

d’arrestation dont les dossiers étaient en instruction, notamment, l’affaire San Kouamé 

et N’Douffou et l’affaire de l’arrestation des quatre (4) personnes arrêtés le 31 octobre 

2021 à Abidjan-Marcory en flagrant délit de vente de 38 kilogrammes d’ivoires bruts. 

San Kouamé et N’Douffou avaient été arrêtés avec deux défenses d’éléphants en 

septembre 2019. Depuis lors, le procès n’a pas encore été programmé. Il en est de même 

pour l’affaire de l’arrestation des quatre (4) personnes arrêtés le 31 octobre 2021 à 

Abidjan-Marcory en flagrant délit de vente de 38 kilogrammes d’ivoires bruts. L’affaire 

est toujours en instruction. Parmi les quatre concernés, deux (2) personnes ont été 

identifiées comme des membres du CCDO, une unité de police spécialisée dans lutte 

contre la criminalité urbaine. Ces derniers sont également concernés par la procédure. 

A cela s’ajoute les autres éléments armés qui ont tenté d’empêcher l’arrestation des 

suspects et la saisie des ivoires.  

- Le 2 mars 2022, le département légal a pris part à l’audience concernant les deux 

trafiquants pris en flagrant délit de vente de 15 défenses d’ivoire d’éléphants dans la 

ville d’Abengourou. A noter, qu’un des deux cas interpellés à Abengourou a été déclaré 

non coupable par le juge et relâché le jour du procès. Le trafiquant restant a été 

condamné à six (6) mois de prison ferme.  

 

- Le 24 mars 2022, le département juridique a pris part à l’audience du braconnier 

spécialisé dans l’abattage d'éléphants et le commerce illégal d’ivoire d’éléphants 

interpellé à Bondoukou. Ce dernier a été condamné à dix-huit (18) mois de prison ferme 

et une amende de 500.000 francs CFA. Cette condamnation salutaire est une grande 

première depuis l’installation du projet EAGLE en Côte d’Ivoire en 2017.  

 

- Le 22 avril 2022, le département légal a participé au procès du trafiquant d’écailles de 

pangolins interpellé avec 328 kg d’écailles dissimulés dans 11 sacs à Abidjan-Cocody. 

Ce dernier a été condamné à 1 mois de prison ferme.  

 

- Le 12 juillet 2022, le département légal a également pris part au procès des deux 

trafiquants d’écailles de pangolins interpellés à Guiglo. Ces derniers ont été condamnés 

à quinze (15) jours de prison ferme. Une condamnation dérisoire au regard du préjudice 

environnemental causé par le trafic d’écailles. 
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-  Le 18 août 2022, s’est tenu au Tribunal de Première instance de Yopougon, le procès 

des deux trafiquants interpellés avec 122 kg d’écailles de pangolins. Ces derniers ont été 

condamnés à six (06) mois de prison avec sursis assortie d’une amende de 100.000 

francs CFA.  

 

- Le 17 novembre 2022, le département légal a pris part au procès des cinq trafiquants 

d’ivoires d’éléphants interpellés dans les communes d’Abobo et d’Anyama avec trois 

(03) défenses d’ivoires d’éléphants. Ces derniers ont été condamnés à un (01) mois de 

prison ferme. 

 

- Le 22 novembre 2022 s’est tenu au Tribunal de première instance de Korhogo le 

procès des trois (03) trafiquants d’ivoires d’éléphants interpellés avec quatre (04) 

morceaux d’ivoires d’éléphants de 26 kg. Ces derniers ont été condamnés à 12 mois de 

prison avec sursis assortie d’une amende de 300.000 francs CFA.  

 

 

Tableau des condamnations trafiquants en 2022 

 
Opérations 

 

 

 

 
Condamnatio

ns 

Opération 

Abengourou 

du 17 

février 2022 

Opération 

Bondoukou

, le 21 mars 

2022 

Opératio

n 

Abidjan-

Cocody, 

le 07 

avril 

2022 

Opératio

n Guiglo, 

le 30 juin 

2022 

Opération 

Abidjan-

Yopougon

, le 10 août 

2022 

Opératio

n 

Anyama-

Abobo, 

les 28 et 

31 

octobre 

2022 

Opératio

n 

Korhogo

, le 11 

novembr

e 2022 

6 mois de 

prison ferme 
1       

18 mois de 

prison ferme 
 1      

1 mois de 

prison ferme 
  1   5  

15 jours ferme    2    
6 mois avec 

sursis 
    2   

12 mois avec 

sursis 
      3 

 

 

 

 Sensibilisation  

 

• En 2022, le département juridique d’EAGLE-Côte d’Ivoire a effectué des séries de 

rencontres avec les Procureurs de la République près les tribunaux d’Abidjan-Plateau, 

d’Abengourou et de Bondoukou ou de leurs substituts pour faire le suivi des affaires 

judiciaires des 6 trafiquants interpellés. Le département a également participé à l’atelier 

de restitution des travaux de l’Evaluation Nationale des Risques en matière de Lutte 
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contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LBC/FT) le 20 

janvier 2022. L’atelier était organisé par la Banque Mondiale et le ministère de 

l’Économie et des Finances. 

 

• Les 04 et 05 octobre 2022, le département légal a participé à une formation sur le 

stockage et l’inventaire des produits fauniques saisis organisée par le Ministère des Eaux 

et Forêt (MINEF), en collaboration avec l'ONG Elephant Protection Initiative (EPI) à 

l’endroit de la Marine nationale, de l’UCT, des agents des Eaux et Forêts et de l’Office 

nationale des parcs et réserves (OIPR) à Abidjan. Il s’est agi de former ces derniers à un 

système de stockage et d’inventaire des produits fauniques saisis.  
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 Les 24 et 25 octobre 2022 a pris part également à une formation sur le stockage et 

l’inventaire des produits fauniques saisis organisée par le Ministère des Eaux et Forêt 

(MINEF), en collaboration avec l'ONG Elephant Protection Initiative (EPI) à l’endroit 

des agents des Eaux et Forêts et de l’Office nationale des parcs et réserves (OIPR) à 

Bouna, localité située à l’est de la Côte d’Ivoire.  

 

EAGLE Côte d’Ivoire a à cet effet, apporté son expertise en tant que spécialiste de la 

lutte contre le trafic des espèces protégées, plus précisément le volet légal de la 

protection, la procédure de saisie des produits fauniques. Dans la pratique, l’ONG a fait 

un état des lieux de la criminalité faunique en Côte d’Ivoire et indiqué les procédures à 

mettre en œuvre en cas de trafiquants d’espèces animales protégées.  
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• Le 8 novembre 2022, le Coordonnateur et l'équipe juridique ont présenté le travail du 

Réseau EAGLE aux magistrats ivoiriens lors d'une formation financée par l'INL et 

organisée par l'ONG AKATIA. Dans la pratique, le projet a participer à former ces 

derniers sur la législation faunique ivoirienne et a sensibilisé les magistrats présents à la 

problématique du trafic d’espèces protégées. 

 

 

La formation d’EAGLE Côte d’Ivoire s’inscrivait dans un canevas de partenariats avec 

les magistrats dans le but de les amener à prendre au sérieux les questions de la 

protection des espèces protégées. Des kits juridiques ont à cet effet été distribués aux 

magistrats. 
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4. Média 

Le département média a cours de l’année 2022 publié au total 296 articles médiatiques 

(Internet, radio, presse écrite) contre 257 l’année précédente. Les articles ont traité les 

questions liées à la protection des espèces sauvages en voie d’extinction, de la protection 

de la faune et de l’application de la loi sur les espèces sauvages, les arrestations, les 

poursuites pénales et la lutte contre la corruption. Le chargé médias a couvert les sept 
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(07) opérations d’arrestations, a aussi rencontré au cours de l’année 2022, des 

journalistes des médias locaux. 

A part les bulletins d’informations, le coordonnateur Gaspard Julien-Laferrière a 

accordé une interview à la radio Abobo autour du thème : l’enjeu de la préservation des 

espèces protégées.  

 

 

Le coordonnateur a également accordé une interview avec la radio ‘’La voix de 

l’Espérance’’, a l’effet de sensibiliser les populations sur le bien-fondé de la préservation 

des espèces protégées.  
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Le responsable médias à part la couverture des sept (07) opérations d’arrestations a aussi 

rencontré au cours de l’année, des journalistes des médias locaux.  

Les échanges ont porté sur les objectifs et les activités d’EAGLE-Côte d’Ivoire. Il a été 

surtout question au cours de la rencontre d’expliquer aux journalistes ce que fait 

EAGLE-Côte d’Ivoire et de les faire comprendre la nécessité de sensibiliser les 

populations sur les risques qu’elles encourent en s’adonnant au trafic d’espèces sauvages 

protégées.  

Tableau des productions médiatiques  

 

Nombre total de pièces  

Médiatiques : 296 

 

Télévision Radio Presse écrite Presse numérique 

0 

 

175 

 

49 

 

72 

 

 

 

 

 

 

 

0%

59%

17%

24%

Graphique relatif aux publications médiatiques en 
2022

Télé Radio Presse écrite Internet



 

 

 
29 

RAPPORT ANNUEL EAGLE-CÔTE D’IVOIRE 2022 

La presse en images 

 

 

 

 

Article paru dans le 

quotidien « Soir info ». 

Sujet : Arrestation de 

trois trafiquants 

d’ivoires à Korhogo le 

11 novembre 2022. 

Article paru dans le 

quotidien « Le Jour 

plus » 

Sujet : Interpellation 

de cinq présumés 

trafiquants à Abobo 

et Anyama, les 28 et 

31 octobre 2022. 
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Article paru dans le 

quotidien « Notre 

voie »  

Sujet : Arrestation de 

cinq présumés 

trafiquants d’ivoires à 

Abobo et Anyama les 

28 et 31 octobre 2022.  

Article paru dans le media 

en ligne pro-gouvernemental 

« Fraternité Matin ». 

Sujet : Interpellation de cinq 

trafiquants d’ivoires à 

Abobo et Anyama les 28 et 

31 octobre 2022.  
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Article paru dans le media en 

ligne « Linfodrome ». 

Sujet : Interpellation de cinq 

présumés trafiquants à Anyama 

et Abobo les 28 et 31 octobre 

2022.  

 

Article paru dans le 

quotidien ‘’Soir info’’. 

Sujet : Interpellation d’un 

braconnier trafiquant 

d’ivoire le 21 mars 2022 à 

Bondoukou. 
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Article paru dans le quotidien 

‘’Le Jour Plus’’ 

Sujet : Interpellation d’un 

braconnier trafiquant d’ivoire 

le 21 mars 2022 à Bondoukou. 

 

Article paru dans le quotidien 

‘’Notre Voie’’ 

Sujet : Interpellation d’un 

braconnier trafiquant d’ivoire 

le 21 mars 2022 à Bondoukou. 
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5. Management 

Au cours de l’année 2022, EAGLE-Côte d’Ivoire est restée sur la bonne dynamique du 

groupe l’année précédente pour booster les activités de manière quantitatives et 

qualitatives dans tous les départements. Ce qui a permis la mise aux arrêts de 16 

trafiquants au cours de l’année 2022.   

Le Coordinateur, Gaspard Julien-Laferrière a effectué une mission de 15 jours en 

République du Congo, dans le PALF (Projet d’Appui à l’Application de la Loi sur la 

Faune sauvage) membre du réseau EAGLE. 

 

                      La coordinatrice du PALF, Tiffany Gobert et le Coordinateur de EAGLE Côte d’Ivoire  

Durant cette mission, la coordinatrice du PALF, Tiffany Gobert et le Coordinateur de 

EAGLE Côte d’Ivoire ont pu procéder à un échange de compétences et d’expérience. 

Le coordinateur a pu appuyer au recrutement et à la formation d’éléments du PALF et 

préparer avec la Coordinatrice une formation pour les éco- gardes de la réserve de faune 

de Lesio Louna ou la fondation Aspinall réintroduit des gorilles. 
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L’ambassadeur de l’UE au Congo, Le Directeur Général de l’ACFAP, Tiffany Gobert la coordinatrice du PALF et 

Gaspard Julien-Laferrière le coordinateur de EAGLE Côte d’Ivoire. 

Tiffany Gobert a présenté Gaspard Julien-Laferrière aux autorités de la République du 

Congo et aux ambassadeurs d’Italie, de l’Union Européenne et d’Allemagne. Le 30 

novembre la fondation Aspinall qui abrite administrativement le PALF a signé avec le 

Ministère l’Economie Forestière de la République du Congo un nouveau Protocole 

d’Accord, signature à laquelle le coordinateur a assisté. 

 

Amos Courage, directeur des opérations d’outre-mer pour la fondation Aspinall et M. Taty, le directeur de Cabinet 

du Ministère de l’économie forestière. Echange de parapheurs après la signature du protocole.  
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6. Relations extérieures 

 

EAGLE-Côte d’Ivoire continue de collaborer avec le gouvernement ivoirien en menant 

des rencontres avec différentes autorités : le ministère des Eaux et Forêts, le ministère 

de la Justice et Gardes des Sceaux, le ministère de l’intérieur et de la sécurité à travers 

son Unité de Lutte contre la Criminalité Transnationale Organisée (UCT). Des relations 

sont également entretenues avec les diplomates, les organismes nationaux et 

internationaux officiant dans l’environnement en vue de conjuguer nos efforts dans la 

lutte contre le trafic d’espèces protégées. 

Dans la pratique, le coordinateur et un des juristes du projet ont rencontré la Directrice 

de Faune du MINEF afin de pouvoir mettre en place l’échantillonnage des 15 ivoires 

(21kg) saisis à Abengourou en février 2022 pour effectuer des analyses ADN dans un 

laboratoire aux Etats-Unis. Le coordonnateur adjoint a également rencontré la 

responsable de l’ONG Akatia et de l’ONG Wild Chimpanzee Foundation pour renfoncer 

davantage la collaboration.  

Outre ce fait, les conseillers juridiques et le coordonnateur du projet ont rencontré la 

Sous-directrice des affaires pénales et des grâces du Ministère de la Justice. Cette 

rencontre qui s’inscrivait dans le cadre d’une prise de contact a été l’occasion pour les 

juristes de présenter le projet EAGLE Côte d’Ivoire et les actions menées depuis son 

implantation en mai 2017 en Côte d’Ivoire.  

 

7. Perception de la répression contre les trafiquants et la criminalité faunique  

 

Le Projet EAGLE Côte d’Ivoire a assisté les autorités ivoiriennes sur 7 affaires en 2022 

(saisies et/ou arrestations de présumés trafiquants) liées au trafic des espèces sauvages. 

Ce sont 16 trafiquants qui ont été interpellés avec plus de 600 kg d’écailles de pangolins 

et près de 60 kg d’ivoires d’éléphants saisis sur l’étendue du territoire national. 

  

Les données recueillies mettent en évidence que les écailles de pangolins proviennent 

essentiellement du Libéria. Quant aux ivoires, ils proviennent en majorité du Mali et du 

Burkina-Faso en raison de la zone sahélienne en proie au djihadistes. Ces données 

résultent de multiples enquêtes visant à démanteler les réseaux de trafiquants d’espèces 

sauvages. Ces enquêtes ont été menées de concert avec l’Unité de lutte contre la 

criminalité transnationale organisée (UCT), la Direction de la Police Forestière et des 

Eaux (DPFE) du ministère des Eaux et Forêts, et le projet EAGLE Côte d’Ivoire.  

 

En outre, les saisies et interpellations montrent que le trafic d’espèces sauvages est 

devenu un phénomène majeur dans le pays. Elles mettent en évidence les ramifications 

régionales et internationales. Cela dit, ces saisies pourraient ne laisser entrevoir que la 

partie émergée du trafic et de ses réseaux sous-jacents.  
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La base arrière des trafiquants que constitue des pays instables comme le Burkina Faso 

et le Mali est un réel problème pour l’application de la loi faunique. Le trafic a besoin 

d’états faibles pour prospérer et la zone sahélienne permet au trafic régional de croître 

dangereusement. 

 

Si la dynamique des enquêtes de 2022 se poursuit, d’autres saisies et découvertes de 

réseaux permettront sans doute d’en apprendre davantage. Pour l’heure sur la base des 

informations communiquées lors des différentes saisies, les écailles de pangolins et 

l’ivoire d’éléphant sont les produits d’espèces sauvages qui circulent le plus dans le 

pays. Ils proviennent de la Côte d’Ivoire et de pays de la sous-région tels que le Burkina 

Faso, la Guinée, le Mali, le Nigeria et le Liberia et sont vraisemblablement destinés aux 

marchés asiatiques. Ce qui fait de la Côte d’Ivoire à la fois un pays d’origine et de transit. 

Un des facteurs clés qui occasionne ce fait est la loi faunique peu dissuasive. Si l’on se 

réfère à l’article N°65-255 du 4 août 1965 relatif à la protection de la faune et à l’exercice 

de la chasse, les peines vont de 2 à 12 mois assortie d’une amende de 3000 à 300.000 

FCFA.  

 

Une peine jugée insignifiante si l’on compare la loi faunique ivoirienne à celles des pays 

comme le Cameroun, le Congo et la Guinée Conakry qui ont des peines alourdies à 5 

ans de prison ferme avec des amendes conséquentes et prison à vie au Kenya. Il faut 

noter que la loi faunique actuelle en Côte d’Ivoire est en instance de révision, et devrait 

connaître un alourdissement des peines de prison et des amendes très prochainement. 

 

Pour terminer, la Côte d’Ivoire dispose d’unités fortes et compétentes (DPFE, UCT…) 

efficaces pour lutter contre la criminalité environnementale, mais que l’arsenal législatif 

à leur disposition est trop daté et doit être révisé. 

 

 

Conclusion 

 

L’année 2022 était le rendez des opérations et de la consolidation des acquis de 

l’ensemble de l’équipe d’EAGLE-Côte d’Ivoire.  

Des investigations ont été menées et des arrestations ont été faites. 16 personnes ont été 

incarcérées et jugées. Les tribunaux se sont mieux familiarisés avec les textes et 

comprennent surtout l’importance de la protection des espèces menacées. Le projet 

EAGLE-Côte d’Ivoire continue d'entretenir de bonnes relations avec les autorités 

ivoiriennes et plus particulièrement avec la Direction de la Police forestière et de l’Eau 

du Ministère des Eaux et Forêts (DPFE-MINEF) et l’Unité de lutte contre la Criminalité 

Transnationale Organisée (UCT).  

Les perspectives de l’année 2023 sont relatives au maintien du niveau des opérations, à 

la signature des accords de partenariat nécessaires, à l’organisation de formations au 

profit des forces de défenses et de sécurité. 


